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Protection de l’environnement
Ce symbole apposé sur le produit signifie qu’il s’agit d’un appareil dont le traitement en tant 
que déchet est soumis à la réglementation relative aux déchets d’équipements électriques 

et électroniques (DEEE). Cet appareil ne peut donc en aucun cas être traité comme un déchet 
ménager, et doit faire l’objet d’une collecte spécifique à ce type de déchets. Des systèmes de 
reprise et de collecte sont mis à votre disposition par les collectivités locales (déchèterie) et les 
distributeurs. En orientant votre appareil en fin de vie vers sa filière de recyclage, vous contribuerez 
à protéger l’environnement et empêcherez toute conséquence nuisible pour votre santé. 

Testé dans nos laboratoires
Garantie valide à partir de la date d’achat (ticket de caisse faisant foi). 
Cette garantie ne couvre pas les vices ou les dommages résultant 
d’une mauvaise installation, d’une utilisation incorrecte, ou de l’usure 
normale du produit.

GARANTIE

G A R A N TIE

3
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Service Relation Clients
Avenue de la Motte
CS 80137
59811 Lesquin cedex

Art. 8004160
Ref. Mixeur
FABRIQUÉ EN R.P.C.
SOURCING & CREATION
21 Avenue de l’Harmonie
59650 Villeneuve d’Ascq

Faites un geste eco-
citoyen. Recyclezce produit 
en fin de vie.


